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Sheikh Zayd ibn Mohammed Al Madkhalî  
hafizhahou Allah

Au sujet de ceux qui appellent au takfîr ! 

Question : 

Qu'Allah soit bienfaisant à votre égard
Une personne de France demande : « il y a une personne  sur Internet, qui se permet de rendre 
Sheikh ibn Bâz mécréant, ainsi que Sheikh Al Albanî et Sheikh Ibn Al ‘Outhaymîne – qu’Allah le très 
haut leur fasse miséricorde à tous –, il rend également mécréants certains gouverneurs des pays 
musulmans et des pays arabes. Nous est il autorisé d'invoquer Allah contre cette personne ? 
car beaucoup d’ignorants le suivent dans cette voie, diffusent ses paroles et appellent les 
musulmans ordinaires à le suivre. »

Réponse :

Si cela est effectivement le cas, alors cet homme est un partisan de ceux qui déclarent hâtivement 
les gens mécréants [takfirî], il a évolué selon cette pensée et cela fait parti de sa croyance ; et 
certes le Prophète – Salallahou 'alayhi wa sallam – a  dit : « Toute personne qui dit à son frère : Ô 
mécréant ! L'un des deux subira cette parole (c-à-d soit il a dit vrai, soit elle se retournera 
contre lui). » [Rapporté dans Sahîh Al Boukharî et Sahîh Mouslim].
Et ceux à qui il fait allusion en les rendant mécréants, le monde entier peut témoigner en leur 
faveur qu’ils font certainement parti des gens de Foi, de piété, de bienfaisance, et qu'ils font parti 
des savants, des guides pieux. 

Si cet homme se permet de rendre mécréant ces gens-là, alors il ne reste sans doute plus  personne 
à la surface de la terre préservé de son takfîr (sa sentence d'apostasie…)

Qu'il craigne Allah le Tout Puissant ! et ceux qui le suivent, doivent s’éloigner de lui comme pourrait 
fuir devant un feu ardent, toute personne dotée de raison, car en réalité il les « brûle » par sa 
façon de penser.
 
En conséquence, il n’est permis à personne ni de suivre son exemple ni de le suivre aveuglément ni 
de diffuser son idéologie, il est obligatoire de le conseiller dans le cas ou il accepterait le bon 
conseil [An-Nasîha], et si il n'accepte pas le bon conseil il faut impérativement s’en éloigner, le 
rejeter. Et mettre en garde les gens contre lui parce que c’est un takfirî de premier rang ! 
proportionnelement au degré de ce péché qui consiste à déclarer hâtivement les gens mécréant. 

Question :

La personne demande « Pouvons nous invoquer Allah contre cette personne ? »

Réponse :

Le Sheikh dit : « Oui ! Qu’ils invoquent Allah contre lui, s’il n’accepte pas le bon conseil, nous 
pouvons nous permettre d'invoquer Allah contre lui ! Oui… »

Source : Tiré  d'une  session  de  questions-réponses  de  Sheikh  Zayd  ibn  Mohammed Al  Madkhalî  
hafizhahou Allah.


